Cette pêche, dite "à la cannette", s'effectue avec des lignes simples, munies d’appâts naturels  (ou de leurres), traînées près de la surface ou à une certaine profondeur par une embarcation propulsée à l'aide d'avirons.

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 0,5-1,0.

kW : 15-20.

LHT : 3,0-4,0 m.

Cette espèce fréquente les eaux côtières jusqu'aux fonds de 100 m, ainsi que les lagunes saumâtres et l'embouchure des rivières. 

La pêche s'exerce dans les canaux.

La pêche est plutôt hivernale.

